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Ce travail a été réalisé sous la coordination membres de la Clinique doctorale de droit internatio-

nale des droits de l’homme et grâce au concours d’étudiants cliniciens en droit. 

 

Ce document, présenté par Aix Global Justice, a pour but de promouvoir et protéger les droits de 

l'homme dans le monde. Il est essentiel de préciser que les informations contenues dans ce rapport 

sont basées sur des sources disponibles, y compris des entretiens, des documents et d'autres matériels 

accessibles au public. Bien que nous nous efforcions d'être précis et objectifs, Aix Global Justice ne 

garantit pas la véracité absolue ou l'exhaustivité des données présentées dans ce rapport. 

  

Ce rapport est un outil de sensibilisation, de défense des droits de l'homme et de dialogue constructif. 

Il ne constitue pas un avis juridique et n'engage pas la responsabilité d'Aix Global Justice ou de ses 

représentants. Par conséquent, Aix Global Justice décline toute responsabilité en cas d'erreurs, 

d'omissions ou d'inexactitudes dans le rapport ou pour toute action entreprise sur la base de son 

contenu. Les membres d'Aix Global Justice ne seront donc pas tenus pour responsables. 

  

Aix Global Justice ne peut être tenu responsable des dommages directs, indirects, accessoires, con-

sécutifs ou punitifs résultant de l'utilisation, de l'interprétation ou de la confiance accordée aux in-

formations fournies. 

 

La dernière mise à jour date du 13/11/2023. 

 

 

Pour toute question complémentaire sur ce dossier, veuillez contacter : Juliette Defond et Louise 

Mbengue Djemba, Coordinatrices générales de la Clinique Aix Global Justice 

aixglobaljustice@gmail.com  

aixglobaljusticeclinic@proton.me  
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I - Les initiatives passées ou en cours sur les disparitions forcées en Afrique  

1. Les initiatives juridiques   

A. Les initiatives internationales   

La dernière visite du Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires a relevé de nom-

breux cas de disparitions forcées, ces chiffres ont peu diminué malgré les communications du groupe 

transmises aux différents gouvernements1. Le Groupe de travail a également demandé à se rendre 

dans 10 Etats africains mais n’a reçu encore aucune réponse de leur part2 ; l’Algérie a cependant fait 

part de son intention de l’inviter à effectuer une visite en 20243. Malgré les nombreux cas relevés, 

très peu d’actions en urgence ont été enregistrées par le Comité des disparitions forcées entre 2012 et 

20234. 

B. Les initiatives régionales  

La Commission africaine des Droits de l'Homme et des Peuples (CADHP) a pu traiter de nombreuses 

affaires concernant les disparitions forcées5. Néanmoins, les décisions finales de la Commission res-

tent des recommandations et il n’existe pas d’instrument ou de base légale spécifique interdisant les 

disparitions forcées. De plus, de nombreuses décisions n’ont pas été examinées en approfondi6, tandis 

que d’autres affaires n’ont pas dépassé le stade de la recevabilité7. La Cour Africaine des Droits de 

l'Homme et des Peuples (CtADHP) n’a rendu aucune décision en la matière, seuls 8 États africains 

ont déposé une déclaration reconnaissant la compétence de cette Cour pour recevoir des requêtes 

individuelles8. 

C. Les initiatives nationales 

Parmi les 11 États africains en proie aux cas de disparitions forcées9, aucun ne criminalise la dispari-

tion forcée dans son Code Pénal. Quelques initiatives sont à noter : le Burundi pénalise la disparition 

 
1 Tableau Annexe 1. 
2 Rapport du Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires, Activités du 13 mai 2022 au 12 mai 2023, 

AGNU, A/HRC/54/22, 8 août 2023, par. 34. 
3 Ibid. 
4 Tableau Annexe 2. 
5 Commission nationale des droits de l’homme et des libertés c. Tchad (2000) AHRLR 66 (ACHPR 1995); Collectif des 

familles de disparu(e)s (représentant la famille Benidir) c. Algérie, Communication 348/17, CADH, 45ème rapport annuel 

d’activités (2019) (Benidir). 
6 Collectif des familles de disparu(e)s (représentant la famille Benidir) c. Algérie, Communication 348/17. 
7 Anuak Justice Council c. Ethiopie (2006) AHRLR 97 (ACHPR 2006) 59 & 2; Zitha c. Mozambique (2011) AHRLR 

138 (ACHPR 2011). 
8 Déclarations, Cour africaine des droits de l’Homme et des peuples, https://www.african-court.org/wpafc/declara-

tions/?lang=fr, consulté le 06/11/2023. 
9 Tableau Annexe 1. 

https://www.african-court.org/wpafc/declarations/?lang=fr
https://www.african-court.org/wpafc/declarations/?lang=fr
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forcée au titre d’un élément constitutif de crime contre l’humanité10 et une loi ougandaise prévoit 

l’engagement de la responsabilité pénale des auteurs violant la Constitution concernant des actes de 

disparition11. 

2. Les initiatives sociétales 

A. Les initiatives notables de la société civile  

Sur le plan sociétal, un regroupement d’organisations non gouvernementales déploie des efforts con-

sidérables dans ce domaine.  

Le projet commun entre l’African Centre for Justice and Peace Studies, Lawyers for Justice in Libya, 

Zimbabwe Lawyers for Human Rights, MENA Rights group et Redress en est un exemple.  

Leur objectif consiste à soutenir les avocats spécialisés dans les droits de l’Homme et les victimes en 

leur permettant d’engager des poursuites pour disparitions forcées et des moyens de partager leur 

expérience12. Dans ce cadre, un document établi décrit les stratégies (juridiques et non juridiques) 

permettant d’atteindre ces objectifs, notamment ceux de fournir des réparations aux victimes et de 

mettre fin aux disparitions forcées en Afrique13. 

Ces dernières années, ces organisations ont soutenu les travaux de la CADHP en organisant plusieurs 

ateliers d'experts et événements relatifs aux disparitions forcées, auxquels ont participé de nombreux 

experts régionaux et internationaux14.  

Ce soutien a été renforcé après l’adoption des lignes directrices pour la protection de toutes les per-

sonnes contre les disparitions forcées en Afrique par la CADHP lors de sa 71ème session ordinaire 

qui s’est tenue d’avril à mai 2022, fournissant ainsi aux Etats le soutien nécessaire pour la mise en 

œuvre effective de leurs engagements en faveur de l'éradication des disparitions forcées en Afrique15.  

B. Une évolution étatique limitée  

Malgré ces avancées et l’adoption des lignes directrices, il n’y a pas eu d’évolution notable dans la 

situation des disparitions forcées dans la majorité des États africains. 

 
10 République du Burundi, Loi n°1/27 du 29 décembre 2017 portant révision du Code Pénal, Article 199 (9). 
11 Joint CSO statement on enforced disappearances of Ugandan citizens since November 2020, 16 mars 2021. 
12 ‘Questions/réponses, les disparitions forcées en Afrique’, Redress, 2021,p23, disponible ici. 
13 Voir Annexe 3. 
14  ‘Enforced disappearance in Africa, Redress’, disponible ici. 
15, Lignes directrices pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées en Afrique, Commission 

Africaine, 2022, p.2. 

https://redress.org/wp-content/uploads/2021/11/QA-Enforced-Disappearances-in-Africa-French.pdf
https://redress.org/enforced-disappearance-in-africa/
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Les cas de disparitions forcées concernant les personnes migrantes et réfugiées en Libye en illustrent.  

La coopération entre l'Union européenne et la Libye, dans le cadre de sa politique d'externalisation, 

a entraîné des violations des droits humains perpétrées à l’encontre des migrants, des réfugiés, et des 

demandeurs d'asile, incluant des cas disparitions forcées16.  

En Algérie, de nombreuses ONG ont dénoncé l'impunité persistante dans les cas de disparitions for-

cées perpétrées par les autorités algériennes, lesquelles invoquent la charte pour la paix et la réconci-

liation nationale pour échapper à toute forme de répression17.  

En Éthiopie, le rapport annuel de la Commission éthiopienne, publié le 12 juillet dernier, a dénoncé 

les cas récurrents de disparitions forcées. Les individus disparus sont maintenus en détention, de ma-

nière secrète, pendant une certaine période avant d'être transférés en prison ou libérés18.  

La Commission a relevé comme seul aspect positif l'amélioration modeste des conditions de vie de 

ces détenus.19 

Le Soudan connaît également, un nombre significatif de disparitions forcées au cours du conflit actuel 

entre les Forces armées soudanaises et les Forces de soutien rapide selon le rapport du groupe souda-

nais de défense des droits de l'homme daté du 21 octobre dernier.  

Ce rapport indique que 715 personnes ont été victimes de disparitions forcées20. 

  

 
16 ‘En Tunisie, l’UE refait la même erreur, toujours aussi dangereuse’,Amnesty international,2023, disponible ici. 
17 ‘Genève: des ONG condamnent l’impunité dans les cas de disparitions forcées en Algérie’, Mon Afrique, 2023, dispo-

nible ici. 
18 ‘La Commission des droits humains dénonce des «disparitions forcées»’, RFI, 2023, voir Annexe 4. 
19 Ibid. 
20‘ Soudan : 715 victimes de disparitions forcées pendant le conflit, selon un groupe de défense des droits de l'homme’, 

XINHuanet, 2023, disponible ici. 

https://www.amnesty.org/fr/latest/news/2023/09/in-tunisia-the-eu-is-repeating-an-old-and-dangerous-mistake-2/
https://www.barlamane.com/fr/geneve-des-ong-condamnent-limpunite-dans-les-cas-de-disparitions-forcees-en-algerie
https://french.xinhuanet.com/20231022/4455ebd138c549708e85882696fbb68a/c.html%23:~:text=KHARTOUM%25252C%25252021%252520octobre%252520(Xinhua),rapide%252520(FSR%25252C%252520paramilitaires)
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II – Les facteurs de l’insuffisance du taux d’enregistrement et de signalement des 

cas de disparitions forcées en Afrique 

1. La peur des représailles 

La peur des représailles21 explique largement la réticence à signaler les cas. En effet, les proches des 

personnes disparues, les défenseurs des droits humains et les journalistes qui s'efforcent de découvrir 

la vérité s'exposent aux représailles des autorités gouvernementales pour avoir exprimé pacifiquement 

des opinions jugées critiques des autorités étatiques. Ces exactions prennent des formes diverses, 

notamment des poursuites en diffamation, des agressions physiques, des arrestations, des campagnes 

de stigmatisation et de diffamation22. Ces actions peuvent conduire à des déplacements forcés à l'inté-

rieur du pays, exposant parfois ces individus eux-mêmes à des risques de disparitions forcées. Parfois, 

les gouvernements réagissent en censurant les médias indépendants, en criminalisant la diffusion de 

certaines informations et en intentant des poursuites contre les journalistes pour des motifs tels que 

l'incitation à des troubles civils ou la diffusion de propagande23. Leurs proches peuvent faire l'objet 

d'intimidation, visant à les dissuader de continuer leurs investigations ou à les empêcher de publier 

certains articles. Les minorités ethniques, les femmes, les enfants, ainsi que les personnes migrantes 

sont également souvent pris pour cible. 

2. La fragilisation de l’Etat de droit  

Le désordre institutionnel24, exacerbé par les conflits en cours notamment en Afrique centrale25, fra-

gilise également l'État de droit, et de fait l’efficacité des mécanismes de signalement et l’engorgement 

par les tribunaux des affaires à juger.  

3. Le climat d’impunité 

Le manque de volonté politique, affecté par la corruption souvent chronique des institutions judi-

ciaires peut également expliquer le faible taux d'enregistrement des cas, auquel de nouveaux systèmes 

reposant sur la médiation viennent se substituer pour en pallier les lacunes26. En effet, l’impunité 

généralisée constitue l'un des obstacles majeurs pour les victimes dans leur quête de justice. De nom-

breux États africains refusent d'admettre l'existence de cette pratique, comme en témoigne l'absence 

 
21 « Questions/réponses, les disparitions forces en Afrique », Redress, Novembre 2021, p.7. 
22 « Le contentieux stratégique relatif aux disparitions forcées », Amnesty International, juin 2021. 
23 Ibid. 
24 Mamoudou GAZIBO. « L’instabilité en Afrique et ses déterminants ». Amnesty International, 2010, p. 117-137. 
25 Kingsley IGHOBOR, « Les foyers de conflits en Afrique. », AfriqueRenouveau, mars 2020, disponible ici. 
26 Ibid. 

https://www.un.org/africarenewal/fr/magazine/d%25C3%25A9cembre-2019-mars-2020/les-foyers-de-conflits-en-afrique
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de lois nationales adéquates en matière de prévention et de protection des disparitions forcées, et 

négligent les enquêtes pour suivre ces cas. Ainsi, de nombreuses victimes se voient privées de toute 

perspective réelle de réparation. C'est un cercle vicieux : le manque de signalement ou d'identification 

de cette violence alimente la perpétuation de l’impunité tandis que l’impunité explique la réticence 

des victimes à signaler les cas de disparitions forcées.  

4. Les barrières linguistiques 

Les barrières linguistiques contribuent aux faibles taux d’enregistrement, la langue généralement en 

usage dans l’appareil judiciaire en Afrique noire francophone est souvent le français.  

5. La pauvreté 

Les coûts élevés des procédures et des déplacements à effectuer en ville pour une population rurale 

très pauvre27, exacerbée par l'analphabétisme, sont également des obstacles qui entravent la résolution 

de ces problèmes. 

  

 
27 Ibid. 
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III – Les solutions à court et long terme aux disparitions forcées 

1. Les politiques de prévention pour lutter contre les contextes favorisant les disparitions 

forcées  

Les principaux groupes de victimes de disparitions forcées sont représentatifs des fractures au sein 

d'une société donnée, créant des problèmes systémiques. L’une des solutions à long terme est une 

stratégie de prévention, la construction d’une société plus juste.  

Afin de limiter le nombre de femmes touchées par les disparitions forcées, vulnérables de par leur 

capacité à procréer, leurs corps étant une manière d’exercer un contrôle social28, favoriser un espace 

de vie plus égalitaire afin de promouvoir la place des femmes dans la société semble être une alter-

native pertinente. Ceci requiert l’adoption de lois adaptées, de ressources financières dédiées et une 

mise en place d’instances nationales en vue de combattre la discrimination29. 

Aussi, il est essentiel de protéger les défenseurs des droits économiques, sociaux et culturels, victimes 

de disparitions forcées et d’abus de pouvoir en règle générale, pour limiter le désir des autorités de 

les utiliser comme moyen de restreindre la jouissance de ces droits par les populations. 

Finalement, certaines zones d’Afrique étant également extrêmement touchées par des instabilités po-

litiques, une protection des opposants politiques devrait être une priorité pour limiter leur élimination 

à travers des disparitions forcées, cas de la Guinée notamment30, usant de cette pratique afin d'ac-

croître les dynamiques de pouvoir préexistantes. 

Enfin, la collaboration à l'échelle régionale est indispensable pour renforcer ces mesures préventives 

afin que les instabilités des pays extérieurs n’influent pas sur l’équilibre d’une société donnée. 

2. Les recherche des personnes disparues 

La question de la recherche est un point central dans la thématique. En effet, il existe entre États 

responsables de cette recherche et les familles victimes un écart dans l’appréhension de la définition. 

De nombreux États africains envisagent une personne disparue comme décédée31, une considération 

 
28 African Commission on Human and Peoples’ Rights, Guidelines on the Protection of All Persons from Enforced Dis-

appearances in Africa, 2022. 
29 Ibid. 
30 Amnesty International, Halte aux disparitions forcées en Afrique, 2009, disponible ici.  
31African Commission on Human and Peoples’ Rights, Guidelines on the Protection of All Persons from Enforced Dis-

appearances in Africa, Op cit. 

https://www.amnesty.org/fr/wp-content/uploads/sites/8/2021/05/AFR010012009FRENCH.pdf
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problématique car les demandes pressantes des familles ne sont pas prises en comptes et que para-

doxalement sans certificat de décès, ces familles ne peuvent accéder aux droits leur pouvant être 

octroyés. 

L’humain est un enjeu fondamental dans cette recherche, aussi, il est nécessaire de prendre en consi-

dération les besoins et les vulnérabilités des victimes, tout en garantissant la sécurité des victimes, 

des témoins et des parties prenantes au long du processus.  

Finalement, une réelle volonté gouvernementale est nécessaire, en couplant la recherche avec les 

enquêtes pénales pour réduire les risques de récidive, en développant une politique publique coor-

donnée par une entité compétente et en garantissant la persévérance des recherches jusqu'à l'établis-

sement certain du sort des disparus.   
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ANNEXES 

 

Annexe 1 : Tableau des Décisions prises par le Groupe de travail sur des cas individuels et 

communications envoyées aux États concernés au cours de la période considérée (13 mai 

2022 au 13 mai 2023)32.  

 

 

 

 
32 Rapport du Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires, Op.cit., pp. 8-11. 
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Annexe 2 : Tableau - Personnes disparues concernées par des demandes d’action en urgence 

enregistrées par le Comité des disparitions forcées au 31 mars 2023, par État partie et par 

année33. 

 

  

 
33 Rapport du Comité des disparitions forcées, Vingt-troisième session (12-23 septembre 2022) Vingt-quatrième session 

(20-31 mars 2023), AGNU, A/78/56, par. 62. 
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Annexe 3 : Note de pratique numéro 5, Le contentieux stratégique relatif aux disparitions 

forcées, juin 2021 
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Annexe 4: L'actualité des disparitions forcées en Éthiopie ( Cette annexe est ajoutée en rai-

son d'un problème technique lié au lien de l'article.)  
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